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1 .  I N T R O D U C T I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalit® de Saint-Joseph-de-Kamouraska suite ¨ lôentr®e en 

vigueur, le 24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

(SADR) de la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune 

refonte depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalit® de Saint-Joseph-de-

Kamouraska, de mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement du 

conseil et de la communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient 

g®n®rer des retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales.  

Finalement, la r®vision du plan dôurbanisme survient au moment où le Plan de 

développement local (PDL) 2018-2022 de la municipalité devra être mis à jour. Ce dernier 

est un processus par lequel les principaux acteurs et intervenants socioéconomiques se 

dotent de priorités de développement dans les domaines économique, social et 

environnemental. Pour le conseil de Saint-Joseph-de-Kamouraska, la révision des 

différents outils est une opportunité lui permettant de traduire de nouvelles stratégies de 

développement.  

1 . 2 .  B U T  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 
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le conseil municipal de Saint-Joseph-de-Kamouraska dans les domaines de 

lôam®nagement et du d®veloppement dans un horizon de 15 ¨ 20 ans.  

Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  

En conformit® avec les orientations gouvernementales qui mettent de lôavant les principes 

de d®veloppement durable dans la planification de lôam®nagement du territoire, le plan 

dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un d®veloppement harmonieux, ax® sur 

la consolidation des milieux urbanisés existants, la protection et la mise en valeur de 

lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, en harmonie avec les activités 

agricoles et r®cr®otouristiques, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan dôurbanisme 

accorde une grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de qualit®, complets 

et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  C O N T E N U  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

1Á Les dispositions administratives ; 

2Á Le diagnostic du territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

Le présent règlement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalit®; 

2Á Les grandes affectations du sol et les densités de son occupation ; 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport ; 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal peu végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou ind®sirables 

de ces caractéristiques. 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes 

fins que de droits : 

1Á Annexe 1 ï Plan des contraintes naturelles et anthropiques ; 

2Á Annexe 2 ï Plans des grandes affectations du sol.  
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2 .  D I S P O S I T I O N S  D É C L A R A T O I R E S  E T  

I N T E R P R É T A T I V E S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Saint-Joseph-de-Kamouraska et porte le 

numéro 292-2025. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalit® de Saint-

Joseph-de-Kamouraska. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  E F F E T  D E  L ô E N T R £ E  E N  V I G U E U R 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le -- -- 2025 conformément à la loi. 



 

 

3 .  D I A G N O S T I C  T E R R I T O R I A L  

Le diagnostic territorial est le fondement du plan dôurbanisme. Il consiste ¨ brosser un 

portrait de la situation sous forme dôune ®valuation du territoire et dôen faire ressortir les 

probl®matiques, opportunit®s et enjeux dôam®nagement. Il permettra par la suite dô®tablir 

la vision strat®gique et de d®finir les grandes orientations et objectifs dôam®nagement 

prioritaires pour le conseil municipal de m°me que les strat®gies dôintervention qui 

permettront la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Lô®laboration du diagnostic requiert 

un regard critique et sans complaisance, afin de faire ressortir les dysfonctionnements, 

les menaces et les faiblesses, autant que les forces et les opportunités du territoire à 

lô®tude. 

Le pr®sent diagnostic territorial sôest effectu® en deux (2) phases. La première étape fut 

de dresser le diagnostic territorial factuel : portrait du territoire, données statistiques, 

études diverses. Par la suite, un diagnostic perceptuel fut établi avec la consultation des 

citoyens de divers milieux lors dôun sondage virtuel. Cette réflexion commune a permis 

dôaccro´tre la connaissance du territoire et dôidentifier ou de confirmer les priorit®s et 

enjeux relatifs ¨ lôam®nagement du territoire. 

Les chapitres relatifs à la vision stratégique, aux orientations et aux stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux diff®rents constats ®tablis au pr®sent chapitre. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer g®ographiquement la municipalité de Saint-

Joseph-de-Kamouraska. 

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E 1 

Après plusieurs tentatives infructueuses pour former une paroisse dans la vallée de Saint-

Joseph-de-Kamouraska, les autorit®s religieuses acceptent finalement lô®tablissement 

dôune mission en 1917. Cette m°me ann®e, Son £minence Mgr L.N. B®gin nomme lôabb® 

Joseph Laforest, alors vicaire à Saint-André, missionnaire de Saint-Joseph. Côest en son 

honneur que la paroisse reçut le nom de Saint-Joseph. La construction de lô®glise 

sôamorce la m°me ann®e, consolidant ainsi le centre de la communaut®, qui comptait déjà 

un magasin général, un bureau de poste et une boutique de forge. 

Ce nôest que le 3 mai 1922 que la paroisse de Saint-Joseph-de-Kamouraska est 

officiellement fondée, par détachement des paroisses de Sainte-Hélène, Saint-André-de-

 
1 https://histoire-du-quebec.ca/st-joseph-kamouraska/ 
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Kamouraska et Saint-Alexandre. Deux ans plus tard, le 14 janvier 1924, la municipalité de 

la paroisse de Saint-Joseph-de-Kamouraska est constituée civilement. 

Les habitants de la localité, appelés Joséphiens, doivent leur appellation collective au 

premier desservant de la mission (1917-1922) et premier curé de la paroisse (1923-1939), 

lôabb® Joseph Laforest. Quant au nom çKamouraska », il marque lôappartenance du 

territoire à la seigneurie du même nom, concédée en 1674 par le gouverneur Frontenac 

à Olivier Morel de La Durantaye. 

Lôessor ®conomique de Saint-Joseph-de-Kamouraska repose en grande partie sur 

lôindustrie du bois. D¯s ses d®buts, la localit® profite de lôabondance de ses ressources 

foresti¯res, favorisant ainsi lô®tablissement de moulins ¨ scie qui deviendront un moteur 

du développement local. Cette industrie, essentielle à la vie économique de la région, 

continue encore aujourdôhui dôy jouer un r¹le significatif. 

3 . 1 . 2 .  S I T U A T I O N  G E O G R A P H I Q U E   

La municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est située sur la rive sud du fleuve Saint-

Laurent, dans la portion est de la MRC de Kamouraska, dans la région administrative du 

Bas-Saint-Laurent. 

On y dénombre 398 habitants en 2021 occupant un territoire dôune superficie de 

84,86 km2. La densité de population est de 4,7 habitants/km2, une densité de population 

faible si on compare avec celle de lôensemble de la MRC de Kamouraska (9,3 

habitants/km2). Ses limites géographiques bordent les municipalités de Saint-André 

(nord), Sainte-Hélène-de-Kamouraska (ouest), Saint-Alexandre-de-Kamouraska (est) et 

le Territoire non organisé Picard (sud). Elle est située à 33 kilom¯tres ¨ lôouest de la ville 

de Rivière-du-Loup, quôelle rejoint en 25 minutes de voiture. Dôautre part, Saint-Joseph-

de-Kamouraska est située à un peu moins de deux heures de route de Québec, soit 

184 km. La municipalité est également desservie par des routes secondaires reliant les 

municipalités environnantes (route 230, route Ennis, rangs 4 et 5). La route de Picard 

dessert la municipalité dans la partie ouest, traverse le territoire non organisé (TNO) du 

même nom (TNO Picard) et joint au sud la MRC de Témiscouata. Enfin, les rangs 4, 5 et 

6 débouchent sur la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska pour joindre la 

route 289, aussi appelée la route des Frontières, qui mène au Nouveau-Brunswick et aux 

États-Unis (voir carte 1).  

 

 

 

 



 

 

Carte 1 ς Les territoires administratifs 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.



 

 

 

3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F   

Le profil physiographique du territoire de la municipalité de Saint-Joseph-de-

Kamouraska est apparenté à celui des autres municipalités du Haut-Pays de la MRC 

de Kamouraska. Lôassise g®ologique est compos®e de formations appalachiennes de 

roches sédimentaires et métamorphiques plissées.  

Le territoire de Saint-Joseph correspond à un grand plateau vallonné, intensément 

érodé au courant des glaciations. De par ses caractéristiques naturelles, on peut 

subdiviser celui-ci en deux secteurs. La majeure partie du territoire (à peu près 85 %) 

est constitu® du plateau agroforestier, dont lôaltitude varie de 131 ¨ 250 mètres. Le sol 

de ce secteur est composé principalement de dépôts glaciaires et fluvioglaciaires. Plus 

au sud, côest le plateau forestier (environ 15 % du territoire de la municipalité,) identifié 

comme étant le plateau du Haut-Pays, dont les altitudes varient entre 251 et 

300 mètres. Le sol de ce secteur est composé principalement de dépôts fluvio-

glaciaires et de till. La petite couche de till repose sur la roche-mère. Il en résulte un 

sol mince et pierreux (voir carte 2).  

 

 



 

 

Carte 2 - Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 



 

 

 

 

3 . 1 . 4 .  L E S  S O L S  

La zone agricole est située dans la moitié nord de la municipalité et occupe un peu moins de 

la moitié de la superficie de la municipalité (48,6 %). Selon lôinventaire des terres du Canada, 

les sols y sont en grande partie de classe 4 (67,1 %), des sols ayant quelques limitations. 

Ces sols accueillent toutefois de bonnes terres tout à fait propices à la production agricole. 

Les principales limites ¨ la culture sont une surabondance dôeau et une faible perm®abilit® 

du sol. Un peu moins du tiers des terres de la municipalité en zone agricole sont de classe 7, 

une classe qui ne permet aucune possibilité pour la culture.  

3 . 1 . 5 .  L ô H Y D R O G R A P H I E  

La principale rivi¯re dôimportance est la rivi¯re du Loup, qui traverse la municipalit® dôouest 

en est. Celle-ci est sujette aux inondations printanières. La zone inondable 0-20 ans sô®tend 

dôailleurs sur une superficie de pr¯s de 2,9 km2. La rivière du Loup fait partie du bassin 

versant du même nom, qui couvre la majeure partie du territoire de la municipalité. Cette 

rivière est une des rares rivières canotables au Kamouraska. Le lac Morin étant contrôlé par 

un barrage, il subit des variations importantes du niveau dôeau. La portion du lac Morin située 

à Saint-Joseph est souvent exondée. On y retrouve des marais et des marécages qui 

présentent un fort potentiel faunique, mais qui sont sévèrement affectés par les variations de 

niveau dôeau ce qui limite la qualité des habitats. Trois autres lacs dôimportance sont situ®s 

au sud-est, soit le lac Autray, le lac Guiberge et le lac Chantreau. On y retrouve un seul autre 

bassin versant de moindre envergure, soit le bassin versant de la rivière Fouquette au nord 

qui occupe une proportion de 15 % du territoire de la municipalité. Au total, les lacs et cours 

dôeau de la municipalit® de Saint-Joseph-de-Kamouraska couvrent 1,21 km2 (voir carte 2).  

3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

La municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est située dans une zone de climat 

subhumide de type continental temp®r® influenc®e, notamment, par lôeffet mod®rateur de 

lôimposante masse dôeau du fleuve et par un facteur éolien assez important. La station météo 

la plus proche est celle de Saint-Bruno-de-Kamouraska. On y observe une température 

moyenne de -13oC en janvier, et les 18oC en juillet pour une moyenne de 3oC annuellement. 

Les précipitations sont au total de 1030 mm, soit 322 mm sous la forme nivale (ou 322 cm 

de neige) et 708 mm sous la forme pluviale. Le nombre de jours exempts de gel est moindre 

que pour les municipalit®s bordant le fleuve, sô®tablissant ¨ 167,5 jours2. À titre de 

comparaison, pour la ville de Québec, on constate des températures de -13oC en janvier et 

de 19oC en juillet. Les précipitations y sont un peu plus importantes cumulant un total de 

1 240 mm, soit 316 mm sous forme nivale (ou 316 cm de neige) et 924 mm sous la forme 

pluviale. 

 
2 http://climat.meteo.gc.ca/climate_normals/index_f.html, Normales climatiques canadiennes, site consulté le 

3 février 2017. 

http://climat.meteo.gc.ca/climate_normals/index_f.html
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3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

La forêt représente plus des trois quarts du territoire de la municipalité. La plus grande partie 

du territoire r®siduel est cultiv®e en zone agricole. Suivent ensuite, dans lôordre les milieux 

humanisés (incluant les routes), les milieux humides, les rivières, etc. 

La forêt est caractérisée par la présence du domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau 

jaune. Celui-ci est caractérisé par la présence de peuplements mélangés de bouleaux jaunes 

et de résineux, comme le sapin baumier, lôépinette blanche et le thuya. Le couvert forestier 

de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est majoritairement mélangé (43 %) et 

feuillu (40 %), alors que le couvert feuillu y est moins présent (16 %) (voir tableau 1).  

Tableau 1 ς Types de couverture forestière 

Type de couvert forestier Km2 % 

Feuillu 4,47 40,3 

Mélangé 5,82 43,2 

Résineux 2,17 16,4 

Total 12,46 100,0 

Source : Carte écoforestière (2016).  

 
On retrouve enfin un écosystème forestier exceptionnel, soit une pinède grise de 37,7 ha 

aussi appelée « Forêt rare du lac Morin », située dans le secteur sud-ouest de ce lac. 

3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement нлнмΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ 
statistique du Québec (ISQ) diffèrent en plusieurs points. Aussi, comme les collectes de données ne sont pas 
identiques, les données de Statistique Canada ont été privilégiées, car plus récentes. Par ailleurs, selon les 
thématiques abordées, lorsque les données sont inexistantes chez Statistique Canada, les sources statistiques 
ŘŜ ƭΩL{v ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ  
" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ŘŜ ǎƻǊǘŜ 
que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou moins 5 de la valeur réelle. 
[ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎidence sur les chiffres de population des divisions de recensement et des grandes 
subdivisions de recensement. 

3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska comprend 17 municipalités, dont Saint-Joseph-de-Kamouraska et 

deux (2) territoires non organis®s (TNO). Sa population sô®tablit ¨ 21307 habitants en 2021, 

soit 1,1 % de plus quôen 2016. Elle représente 10,7 % de la population de la région du Bas-

Saint-Laurent. 

Dans la MRC, la ville de La Pocatière est la plus populeuse en comptant plus de 19 % de la 

population totale (4 078 habitants). Entre 2016 et 2021, les municipalités qui ont connu la 

plus grande croissance démographique sont Saint-Pacôme (+ 13 %), Saint-Alexandre-de-
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Kamouraska (+6,9 %) et Rivière-Ouelle (+ 2,6 %). Celles qui ont perdu le plus dôhabitants 

sont Saint-Gabriel-Lalemant (- 7,8 %) et Saint-Onésime-dôIxworth (- 6,8 %). 

La municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est lôavant-dernière municipalité de la MRC 

de Kamouraska sur 17 en termes de population avec 398 habitants, soit 3,1 % de la 

population totale de la MRC3. La municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est une des 

municipalités qui a connu une croissance démographique dans les cinq (5) dernières années 

avec 7 personnes en plus (1,8 %) (voir tableau 2). 

Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021. 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  

2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  

l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  

e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é  6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  
L a  B o u t e i l l e r i e  

5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n  2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e - d e -
l a - P o c a t i è r e  

1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t - A l e x a n d r e -
d e - K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -
d e - N é r i  

8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -
d e - K a m o u r a s k a  

9 1 8  8 9 1  - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -
L a l e m a n t  

7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -
dôI x w o r t h  

5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -
K a m o u r a s k a  

5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h - d e -

K a m o u r a s k a  

3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

       Source : Statistique Canada, Recensements 2016 et 2021. 
 

 
3 Selon le décret de population pour l'année 2025, adopté par le gouvernement du Québec le 18 décembre 

2024, la population de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est établie à 400 habitants. Ces 

données, basées sur les estimations de l'Institut de la statistique du Québec au 1er juillet 2024, servent de 

référence pour l'application des lois, des règlements et la gestion des programmes gouvernementaux. Il est 

important de noter que les décrets de population ne doivent pas être utilisés pour des analyses 

démographiques historiques ou d'aménagement du territoire, car ils ne constituent pas une série 

chronologique comparable dans le temps  
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À lôinstar de la MRC de Kamouraska, la population de la municipalité de Saint-Joseph-de-

Kamouraska a connu une décroissance démographique entre 1991 et 2016 (- 5,8 %) pour 

reprendre légèrement entre les deux derniers recensements (1,8 %). Saint-Joseph-de-

Kamouraska nôa connu que des hauts et des bas ¨ chaque recensement de sa population 

depuis les 30 dernières années (figure 1).  

398 habitants 
en 2021 

 

 
Les 398 habitants de Saint-Joseph-de-Kamouraska se partagent une 

superficie terrestre de 84,96 km2. La densité de la population est de 

4,7 habitants au km2. La municipalité possède la 5e superficie de la MRC 

et se situe à la 3e  densité de population la plus faible. Elle possède donc 

un vaste territoire avec peu dôhabitants qui lôoccupe.  
 

Tableau 3 : Évolution de la population de Saint-Joseph-de-Kamouraska entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  
S a i n t - J o s e p h -

d e - K a m o u r a s k a  

M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d e  

Q u é b e c  

1 9 9 1  4 1 5  2 4 5 3 5  6 8959 6 5  

1 9 9 6  4 1 2  2 3 2 1 5  7 1387 9 5  

2 0 0 1  4 1 5  2 2 4 9 4  7 2374 7 9  

2 0 0 6  4 0 2  2 2 0 8 5  6 5461 3 1  

2 0 1 1  4 1 8  2 1 4 9 2  7 9030 0 1  

2 0 1 6  3 9 1  2 1 0 7 3  8 1643 6 1  

2 0 2 1  3 9 8  2 1 3 0 7  8 5018 3 3  

V a r i a t i o n  1 9 9 1 - 2 0 2 1  -  4 , 1  %  - 1 3 , 1  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n  2 0 1 6 - 2 0 2 1  1 , 8  %  +  1 , 1  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements 1991 à 2021.  

 
 

Il est important de noter que sur une période de 30 ans, la 

municipalité a connu une décroissance démographique dôun peu 

plus de 4,1 %, soit 17 personnes en moins entre 1991 et 2021 

(voir figure 1). Pour les mêmes périodes, la MRC de Kamouraska 

a également observé une décroissance de sa population de plus 

de 13 %, représentant une perte de 3 228 personnes par rapport 

au recensement de 1991, passant ainsi dôune population totale de 

24 535 à 21 307 citoyens. Au Québec, la population a connu elle, 

une croissance très marqu®e, de lôordre de 23,3 % entre 1991 et 

2021, soit pr¯s dôun quart de sa population (voir tableau 3).  

 
 
 

 

-17 habitants 

Baisse de la 
population entre 

1991 et 2021 
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Figure 1 : Évolution démographique, Saint-Joseph-de-Kamouraska, 1991-2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements 1991 à 2021. 

3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Nous avons comparé la population de Saint-Joseph-de-Kamouraska avec celles de la MRC 

de Kamouraska et de la province de Qu®bec par groupe dô©ge (voir tableau 4). Saint-Joseph-

de-Kamouraska présente une population beaucoup plus jeune que celle de la MRC et de la 

province. En effet, 21,5 % de la population totale est âgés de moins de 15 ans et seulement 

17,7 % a plus de 65 ans. Ces groupes dô©ge se retrouvent en proportion quasi inverses au 

Kamouraska. 

Tableau 4 Υ /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нлнм 

Groupes 
dô©ge 

Saint-Joseph-de-
Kamouraska 

MRC de 
Kamouraska 

Province du Québec 

Nb % Nb % Nb % 

0-4 20 5 850 4 422 980 5 

5-14 65 16,5 2 135 10 968 380 11,4 

15-24 35 8,9 1 980 9,3 890 060 10,5 

25-34 35 8,9 1 840 8,6 1 063 190 12,5 

35-44 60 15,2 2 345 11 1 122 990 13,2 

45-64 110 27,8 5 950 28 2 280 700 26,8 

65 et plus 70 17,7 6 210 29,1 1 753 530 20,6 

Total 395 100 21 307 100 8 501 833 100 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
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43,6 

Âge médian de 
la population en 

2021 

 

 

 
21,5 % 

Population  
- 14 ans 

 

 

 

 
 

60,8 %  
Population entre 

15 et 64 ans 

 

 

 

 
17,7 %  

Population de 
+65 ans 

Même si lô©ge m®dian de la population de Saint-Joseph-de-

Kamouraska est une des plus basses de la MRC de 

Kamouraska, il a connu forte une augmentation depuis le 

recensement de 2016, passant de 36,2 ans à 43,6 ans en 2021 

(+ 7,4 ans). Dans la MRC de Kamouraska, lô©ge m®dian est de 

51,6 ans ; ce chiffre sô®l¯ve ¨ 43,2 ans pour la province de 

Québec.  

Dans la municipalité, les 0-14 ans affichent une proportion 

beaucoup plus forte, avec 21,5 % de la population totale, alors 

que ce groupe atteint 14 % dans le reste de la MRC. Les 15-

24 ans représentent 8,9 % soit des chiffres quasi comparables 

à ceux de la MRC (9 %) et de la province (10,5 %). ê noter quôen 

2016, les moins de 14 ans représentaient 23,8 % de la 

population totale, en 2021, ce chiffre est de 21,5 %, dénotant 

une fragilité de cette cohorte qui peine à se renouveler. 

Là encore, pour les 15-64 ans, la municipalité affiche une 

proportion beaucoup plus importante (60,8 %) à celle de la MRC 

(56,9 %) et de la province (63 %). Ce groupe est le principal 

segment de la population active. La majorité des personnes en 

âge de travailler et qui sont disponibles pour le marché du travail 

sôy retrouve. Il est donc important pour une municipalit® dôavoir 

une bonne part de sa population dans cette tranche dô©ge, ce 

qui est le cas pour la municipalité de Saint-Joseph-de-

Kamouraska qui est donc un territoire au profil de travailleurs 

comparativement à la MRC. 

Enfin, la cohorte des 65 ans et plus a augmenté en 20 ans de 

plus de 3 points. Bien quôun vieillissement rapide et g®n®ralis® 

dans les r®gions du Qu®bec soit en cours, le ph®nom¯ne nôest 

pas accentué pour Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Joseph-de-Kamouraska, 2021. 
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2021 

 

La transformation de la structure démographique depuis plusieurs années est en cours sur 

le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska. En effet, la composition de la population par 

groupes dô©ge permet de constater une augmentation marquée du nombre de personnes 

âgées de 55 ans et plus et une baisse importante des 0-4 ans. Le territoire est donc entré 

dans un processus de vieillissement de la population et le poids des jeunes et des personnes 

âgées dans la population commence ¨ sôinverser. En analysant les données entre 2016 et 

2021 correspondant  ̈la composition de la population par groupes dô©ge, on observe quôune 

grande proportion de la population se situait dans les cohortes des 0-4 ans et 45-49 ans en 

2016 alors quôen 2021, elle se situait davantage dans celles des 10-14 ans et des 55-59 ans. 

La résultante de ce constat est que la proportion des baisses et celle des plus âgés 

augmente. La figure 2 illustre bien le déséquilibre démographique en faveur des 55 ans et 

plus. Quoi quôil en soit, les jeunes générations étaient et restent en 2021 les plus nombreuses 

comparées aux personnes âgées sur le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska puisque 

21,5 % des joséphiens à moins de 14 ans alors que 17,7 % ont plus de 65 ans. 

  

 

Figure 3 : Évolution de la population par ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Joseph-de-Kamouraska, 2006, 2011, 
2016 et 2021. 
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Il est aussi intéressant de constater que le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus a 

augmenté principalement entre les deux derniers recensements (voir figure 3). En effet, en 

2006 ce groupe représentait 14 % de la population totale. En 2021, ce nombre est pass®  ̈

18 % confirmant le vieillissement de la population joséphienne, le tout, au détriment des 0-

14 ans qui ont perdu 6 points entre 2021 et 2016. La cohorte des 15-64 ans est celle qui est 

restée la plus stable depuis les cinq (5) dernières années, même si elle a perdu 3 points en 

15 ans. 

3 . 2 . 3 .  L A  F A M I L L E  E T  L E S  M E N A G E S  

En 2021, la municipalité comptait 120 familles, dont 110 formées par un couple (91,7 %) 

et 10 familles monoparentales (8,3 %). Entre 2016 et 2021, Saint-Joseph-de-Kamouraska 

a gagné 10 familles. Les familles comptent en moyenne 2,9 personnes, une moyenne qui 

dépasse celles de la MRC et de la province (voir tableau 5). 

 

 

 
Tableau 5 : Caractéristiques générales des familles, 2021 
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C a r a c t é r i s t i q u e

s  d e s  f a m i l l e s  

 

S a i n t - J o s e p h -

d e -

K a m o u r a s k a  

M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d e  

Q u é b e c  

N o m b r e  %  N o m b r e  %  N o m b r e  %  

N o m b r e  t o t a l  d e  

f a m i l l e s 4 
1 2 0  1 0 0  5 930 1 0 0  2 323 410 1 0 0  

F a m i l l e s  a v e c  

u n  c o u p l e  
1 1 0  9 1 , 7  5 265 8 8 , 8  1 939 635 8 3 , 5  

A v e c  e n f a n t  5 0  4 5 , 5  2 030 3 8 , 6  903 905 4 6 , 6  

S a n s  e n f a n t  6 0  5 4 , 5  3 245 6 1 , 6  1 035 725 5 3 , 4  

F a m i l l e s  

m o n o p a r e n t a l e s  
1 0  8 , 3  6 6 5  1 1 , 2  383 775 1 6 , 5  

N o m b r e  m o y e n  

d e  p e r s o n n e s  

p a r  f a m i l l e  

2 , 9  -  2 , 7  -  2 , 8  -  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021 
 

La quantité et le type de ménages privés5 qui vivent, sô®tablissent ou pourraient sô®tablir 

figurent parmi les facteurs structurants qui interviennent dans le d®veloppement dôune 

municipalité et dans la demande en logement. Le tableau suivant montre le nombre de 

ménages dans la population permanente et sa variation relative entre 2001-2021. 

Tableau 6 : Nombre de ménages et variation relative 2001-2021 

Territoire 2001 2021 Variation 2001-2021 

Saint-Joseph-de-Kamouraska 160 165 3,1 % 

MRC de Kamouraska 8 705 9 415 8,2 % 

Province de Québec 2 978 115 3 749 035 25,9 % 

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2021. 
 

 
 
 

 

En 2021, on recensait 165 ménages privés à Saint-Joseph-

de-Kamouraska. Le nombre de ménages a augmenté de 

 
4 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple et/ou de 
l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple et/ou de l'un ou 
l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, demeurant avec au moins un enfant 
dans le même logement.  
5 Un ménage privé s'applique à une personne ou un groupe de personnes qui occupent le même logement et 
qui n'ont pas de domicile habituel ailleurs au Canada ou à l'étranger. Les ménages sont divisés en deux sous-
univers selon qu'ils occupent un logement collectif (ménage collectif) ou un logement privé (ménage privé). 
Dans le cadre du recensement, les ménages sont classés en trois catégories : les ménages privés, les ménages 
collectifs et les ménages à l'extérieur du Canada. À moins d'indications contraires, toutes les données 
contenues dans les produits du recensement se rapportent aux ménages privés seulement. 
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+ 5 ménages 
Hausse du nombre de 
ménages entre 2001 et 

2021 

 

3,1 % en 20 ans puisquôen 2001, ce sont 160 ménages qui 

avaient été recensés. Côest une tr¯s faible hausse par 

rapport à la MRC ou à la province, cela reste cependant 

positif et synonyme que le territoire attire. 

 

Plus du tiers des ménages joséphiens (39,4 %) est composé de deux (2) personnes. Lors du 

même recensement, les 165 ménages composés dôune seule personne représentent plus de 

27 % des ménages privés de Saint-Joseph-de-Kamouraska. Ce phénomène est inversement 

proportionnel dans la plupart des municipalités du Kamouraska. Aussi, les ménages 

composés de 3 ou 4 personnes forment chacun plus de 12 % des ménages et ceux 

composés de 5 personnes représentent 9,1 % dôentre eux (voir figure 4). Ainsi, la taille des 

ménages joséphiens, même si elle sôest r®duite depuis le recensement de 2016, reste 

importante. Alors quôon retrouve ailleurs au Kamouraska des ménages plus petits et souvent 

compos®s dôune ou deux personnes, à Saint-Joseph-de-Kamouraska, lôeffet est invers® 

puisquôils sont davantage compos®s de deux (2) personnes et plus. 

Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Saint-Joseph-de-Kamouraska 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 
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3 . 2 . 4 .  L E S  V I L L É G I A T E U R S  

La vill®giature occupe aujourdôhui une place importante dans la MRC de Kamouraska. 

Lôh®bergement en r®sidence secondaire fait partie int®grante de lôindustrie touristique 

particulièrement pour les destinations de villégiature et pour les régions rurales. Ainsi, en 

plus dô°tre eux-m°mes des touristes dôagr®ment, les propri®taires dôune résidence 

secondaire contribuent ¨ lôaugmentation du volume des visiteurs dans leur r®gion en rendant 

parfois leur propriété accessible. Cependant, ces résidences de tourisme peuvent aussi se 

trouver en location de courte durée sur des plateformes collaboratives (ex. AirBnB). Nous 

nôavons aucune donn®e encore tangible ¨ Saint-Joseph-de-Kamouraska, mais cette pratique 

ne semble pas trop bousculer les règles existantes en hébergement touristique.  

Selon le r¹le dô®valuation de 2022, la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska possède 

sur son territoire un nombre non négligeable de résidences secondaires évalué à 

27 habitations. En comparant avec les données de 2018, on remarque une légère baisse de 

quatre (4) unités de villégiature. Possiblement des villégiateurs qui sont devenus des 

résidents permanents, par choix ou en vendant leur propriété à des permanents. 

Aussi, en multipliant le nombre de résidences secondaires (27) par une moyenne de 

2,9 personnes (nombre de personnes par famille à Saint-Joseph-de-Kamouraska selon 

Statistique Canada en 2021), on estime quôil y aurait eu en 2021, environ 85 villégiateurs sur 

le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska.  

Tableau 7 : Évolution du nombre de villégiateurs (2018-2022) 

 
2 0 2 2  

R é s i d e n c e s  d e  v i l l é g i a t u r e  2 7  

É v a l u a t i o n  d u  n o m b r e  d e  v i l l é g i a t e u r s  ( x  2 , 9 )  7 9  

R é s i d e n t s  p e r m a n e n t s  3 9 8  

%  d e  v i l l é g i a t e u r s  1 9 , 9   

Source : Statistique Canada, Recensements de 2018 et 2022. 

 
Dôapr¯s le dernier recensement de Statistique Canada, il sôajouterait à la population 

permanente de Saint-Joseph-de-Kamouraska une population de près de 20 % de 

villégiateurs. Ce nombre demeure important, mais nôa pas augment® au cours des derni¯res 

années. Par ailleurs, ces usagers de résidences secondaires qui utilisent leurs résidences 

de fa­on temporaire, mais tout au long de lôann®e, font de Saint-Joseph-de-Kamouraska une 

communauté de plus de 477 habitants en termes de prestataires de services publics et de 

marché commercial potentiel (voir tableau 7). 
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3 . 2 . 5 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Le niveau de diplomation des joséphiens est dans lôensemble inférieur à celui de la MRC et 

à lôensemble du Qu®bec. Un peu plus de 71 % de la population âgée de 15 à 64 ans détient 

un dipl¹me dô®tudes secondaires, coll®giales ou universitaires. Pour lôensemble du 

Kamouraska et du Québec, cette proportion est respectivement de 76,1 % et près de 82 %. 

Le diplôme de niveau secondaire est le niveau de diplomation obtenu par 55 personnes en 

2021. Ils comptent pour 18,6 % de la population âgée de 15 à 64 ans. Au Kamouraska, 

19,9 % de la population de ce groupe dô©ge d®tient un dipl¹me de niveau secondaire.  

Toutefois, les joséphiens sont en proportion supérieure à poss®der un dipl¹me dôune ®cole 

de métiers (27,1 %) comparé à la MRC (21,6 %) et à la Province (15,8 %). De la même façon, 

ils détiennent un diplôme de niveau collégial (13,6 %) en plus faible proportion que dans le 

reste du Kamouraska, où elle est de 22 %. Enfin, 35 personnes âgées de 15 à 64 ans ont 

complété des études universitaires en 2021, soit 11,9 % de la population, en deçà de la 

proportion kamouraskoise (12,5 %) et québécoise (23,5 %) (voir figure 5).  

Le niveau de diplomation évolue puisquôentre le recensement de 2016 et celui de 2021, on 

note une hausse de 30 nouveaux citoyens non diplômés sur le territoire.  
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Figure 5 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Saint-Joseph-de-Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 20216 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 6 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

En 2021, on recensait 200 personnes de 15 ans et plus à Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

Parmi celles-ci, 185 personnes étaient sur le marché du travail alors que 105 personnes 

étaient inactives (ex. : étudiants, personnes au foyer, retraités, etc.). 

Cette population active se compose de 185 personnes au travail et de 15 personnes qui sont 

en recherche dôemploi. Le groupe de personnes actives ¨ la recherche dôun emploi g®n¯re 

un taux de chômage de 7,5 % au sein de la population active du territoire. Fait important, les 

taux dôactivit® et dôemploi demeurent au-dessus des taux régionaux et provinciaux, ce qui 

 
6 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du recensement pour 
ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ζ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ηΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ désigne le plus haut niveau de 
ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŞǊƛǾŞŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎΣ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ƻǳ ƎǊŀŘŜǎ 
obtŜƴǳǎΦ [ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǊƛǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŘƛǇƭƾƳŜ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘΣ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ƎǊŀŘŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜύ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ 
moins reliée à la durée des divers ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ζ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ η ƳŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞΣ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǘȅǇŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘΣ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ƎǊŀŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
nécessairement obtenu les qualifications énumérées sous celui-ci dans la hiérarchie. Par exemple, une 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƻǳ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ 
ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ζ ƳŀƞǘǊƛǎŜ η ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ǳƴ ζ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƻǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘ ηΦ aşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ 
parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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signifie que Saint-Joseph-de-Kamouraska a une part importante de sa population bénéficiant 

des avantages dôoccuper un emploi, synonyme dôun territoire en sant® (voir tableau 8). 

Tableau 8 : Population active de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 Saint-Joseph-de-
Kamouraska 

MRC de 
Kamouraska 

Québec 

Taux dôactivité7 (%) 66,7 % 59,5 % 64,1 % 

Taux dôemploi8 (%) 61,7 % 55,3 % 59,3 % 

Taux de chômage9 (%) 7,5 % 7,1 % 7,6 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

Ainsi, lors du recensement de 2021, plus de 92 % de la population active occupe un emploi. 

Les données indiquent un taux de chômage sur le territoire de la municipalité légèrement 

plus haut que celui de la MRC et quasi identique à celui de la province. Ce dernier a 

cependant augmenté entre 2016 et 2021, passant de 4,4 % à 7,5 %.  

Le taux dôactivit® de la population de 15 ans et plus sô®tablit ¨ 66,7 %. Il a subi une diminution 

de plus de 7 points depuis 2016, où il était à près de 74 % (voir tableau 9).  

Tableau 9 : Principaux indicateurs du marché du travail de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 2001 2016 2021 

Population active 180 225 200 

Personnes occupées 175 215 185 

Chômeurs 0 10 15 

Inactifs 145 75 105 

Taux dôactivit® 54,7 % 73,8 % 66,7 % 

Taux dôemploi 53,1 % 70,5 % 61,7 % 

Taux de chômage 0 % 4,4 % 7,5 % 

Total de la population de 15 ans 
et plus 

325 305 300 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2001, 2016 et 2021. 

 
Le marché du travail à Saint-Joseph-de-Kamouraska a évolué en 20 ans. Les statistiques le 

démontrent puisque le territoire a vu sa population active croitre entre 2001 et 2016 puis 

décroître en 2021. Les taux dôactivit® et dôemploi sont en constant changement. Par ailleurs, 

le taux de chômage a crû de 7,5 points depuis 2001, alors quôil ®tait inexistant sur le territoire.  

 
7 Le taux d'activité réfère au pourcentage de la population active pendant la semaine (du dimanche au samedi) ayant 

précédé le jour du recensement par rapport aux personnes de 15 ans et plus excluant les pensionnaires d'un établissement 

institutionnel. 
8 [Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥŜƳǇƭƻƛ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
9 Le taux de chômage réfère au pourcentage de la population en chômage par rapport à la population active pendant la 

ǎŜƳŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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3 . 2 . 7 .  L E S  R E V E N U S  

Les familles et les ménages sont deux termes et unités distinctes, tous deux calculés de 

différente façon par Statistique Canada. Il est ainsi important de ne pas les confondre. À 

observer les statistiques compilées, les Joséphiens obtiennent de meilleurs revenus 

quôailleurs dans la r®gion. Le revenu médian des ménages privés est largement supérieur à 

celui de la MRC de Kamouraska et légèrement inférieur à celui de la province (voir 

tableau 10).  

Tableau 10 : Revenu médian en 2020 

Revenu 
Saint-Joseph-de-

Kamouraska 
MRC de 

Kamouraska 
Québec 

Revenu médian par personne ($) 34 800 37 200 40 800 

Revenu médian par famille ($) 88 000 86 000 98 000 

Revenu médian par ménages ($) 71 500 64 000 72 500 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
 

On observe, à la lumière des informations précédentes, que plusieurs disparités sont 

présentes entre les différents types de familles et de ménages. Plus le nombre de personnes 

est élevé dans un m®nage, plus grande est la possibilité que ces personnes touchent un 

revenu, faisant augmenter ainsi le revenu du m®nage. 

Le revenu total médian des ménages sô®l¯ve ¨ 71 500 $, soit près de 7 500 $ de plus que le 

revenu médian des ménages de la MRC de Kamouraska.   

Lôanalyse de la r®partition par tranches de revenus fait aussi ressortir que Saint-Joseph-de-

Kamouraska détient une forte proportion de ménages ayant des revenus entre 50 000 $ et 

100 000 $ (51,5 %) comparativement à la MRC de Kamouraska (38 %). Lôautre moitié de la 

population touche soit des revenus inférieurs à 50 000 $ pour deux tiers dôentre eux (36,4 %), 

soit supérieurs à 100 000 $ pour lôautre tiers (12,1 %) (voir figure 6). 
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Figure 6 : Revenu médian des ménages privés en 2019 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Tableau 11 : Situation de faible revenu pour la population dans les ménages privés en 2019 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Parmi les 400 personnes vivant dans un m®nage priv® sur le territoire de Saint-Joseph-de-

Kamouraska, 45 individus sont dans une situation de faible revenu, soit une proportion dôun 

peu plus 11 % de la population. Parmi ces 45 personnes, on recense 25 personnes âgées 

de 65 ans et plus qui vivent dans un m®nage  ̈faible revenu (voir tableau 11). 

 

 

 
10 Fondé sur le seuil de faible revenu après impôt (SFR-ApI). 
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Population totale 
dans les ménages 

privés 

Population à faible 
revenu10 

Fréquence du faible 
revenu en % 

0 à 17 ans  100 10 0 

18 à 64 ans 230 10 6,8 

65 ans et plus  70 25 33 

Population totale 400 45 11,25 
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3 . 2 . 8 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  R E S I D E N C E  

Le navettage représente les mouvements pendulaires de la population se déplaçant de leur 

lieu de résidence vers leur lieu de travail pour ensuite revenir vers leur domicile. 

Une part de la population active de Saint-Joseph-de-Kamouraska, soit 185 personnes, a un 

lieu de travail fixe (64,9 %) alors que près de 13,5 % de la population active nôa pas de lieu 

de travail fixe. Tandis que 45 personnes travaillent quant à elles à la maison.  

Le recensement de 2021 indique que, sur un échantillon de 25 % de la population active de 

15 ans et plus, la source des emplois pour les résidents de la municipalité est majoritairement 

située hors MRC puisque 35 joséphiens se déplacent à Rivière-du-Loup pour travailler. Un 

petit nombre de r®sidents (10 pers.) se d®placent m°me jusquô¨ Pohénégamook pour 

travailler. La source des emplois pour les résidents de la municipalité est également régionale 

puisque Saint-Pascal et Saint-Alexandre emploient respectivement 20 et 10 joséphiens. 

Enfin, 20 joséphiens vivent et travaillent sur le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

alors que dix (10) Alexandrins viennent également travailler dans les entreprises 

joséphiennes. Ces donn®es sont ¨ nuancer, car il est ¨ noter quôen dehors de cet ®chantillon 

observé, des travailleurs peuvent également se diriger vers dôautres municipalit®s 

environnantes (voir figure 7). 

Figure 7 : Lieu de travail de la population active occupée âgée de 15 ans et plus à Saint-Joseph-
de-Kamouraska, 202111 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
11 Ces graphiques montrent les déplacements entre les subdivisions de recensement (SDR) pour la population 
active occupée âgée de 15 ans et plus ayant un lieu habituel de travail. 
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Le principal mode de transport utilisé par les Joséphiens pour se rendre au 

travail demeure essentiellement la voiture. Il nôest pas ®tonnant que 

lôautomobile ait autant dôimportance pour les joséphiens puisque Saint-

Joseph-de-Kamouraska ne compte pas beaucoup dôemployeurs sur son 

territoire. 

Globalement, la durée moyenne du trajet domicile-lieu de travail des 

Joséphiens dure moins de 29 minutes (78,6 %). 

 

3 . 2 . 9 .  L E  M A R C H E  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

La répartition de la population active de Saint-Joseph-de-Kamouraska par grands secteurs 

dôactivit®s est illustr®e ¨ la figure 8 suivante. 

La population active de Saint-Joseph-de-Kamouraska se démarque par un secteur primaire 

(17,1 %) et secondaire (28,6 %) très fort par rapport à la MRC (10,1 % et 23,6 %) et à la 

province (2,5 % et 17,1 %). Quant au secteur tertiaire, m°me sôil constitue de loin le plus 

important secteur de lô®conomie, il est moins représenté à Saint-Joseph-de-Kamouraska que 

pour la MRC et la province. 

Figure 8 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Saint-Joseph-de-
Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 202112 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
12 LƴŎƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant la 
semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient travaillé à 
un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2020 ou 2021. 
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Le secteur primaire fait r®f®rence ¨ la collecte et ¨ lôexploitation directe de ressources 

naturelles. Il englobe lôagriculture, la p°che, la chasse, lôexploitation foresti¯re et lôexploitation 

minière. Ce secteur génère une forte proportion des emplois et représente 17,1 % des 

emplois des joséphiens. Ce taux est sensiblement le même quôen 2016 (17,8 %). 

Le secteur secondaire agit principalement dans les domaines de la transformation et de la 

fabrication dôobjets. Il est divis® en deux cat®gories distinctes soit le secteur manufacturier et 

le secteur de la construction. En 2021, le secteur secondaire de Saint-Joseph-de-

Kamouraska représentait 28,6 % de lôemployabilit® du territoire. Cette m°me ann®e, 

lôindustrie de la fabrication générait lôensemble des emplois de ce secteur (50). En 2016, 

cette industrie représentait 26,7 % r®partis entre lôindustrie de la construction (35 emplois) et 

celle de la fabrication (25 emplois). 

Le secteur tertiaire de Saint-Joseph-de-Kamouraska représente 54,3 % des emplois des 

joséphiens. Il englobe les secteurs commerciaux, administratifs, de lôenseignement, de la 

restauration et bien dôautres. Le d®veloppement de ce secteur au niveau local est beaucoup 

plus faible de celui de la MRC et de la province.  

Figure 9 : Population active totale de 15 ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό{/L!b нлм7), 
Saint-Joseph-de-Kamouraska, 202113 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
13 LƴŎƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant la 
semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient travaillé à 
un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2020 ou 2021. 
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La fabrication ainsi que les différents secteurs des services sont les milieux dôactivit®s o½ se 

concentre la majorité des travailleurs. En effet, les emplois dans les services sociaux et 

personnels sont ceux qui sont le plus occupés (figure 9). 

Enfin, 13 % des travailleurs joséphiens sont des travailleurs autonomes. Cette proportion est 

égale à celle de la MRC et légèrement supérieure à la Province (figure 10). 

Figure 10 : Catégorie de travailleurs 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021.  

3 . 2 . 1 0 .  L E  C A D R E  B A T I  

Les donn®es pr®sent®es dans le tableau suivant sont issues des recensements de 

Statistique Canada de 2016 et 2021. Les r®sultats peuvent contenir certaines contradictions 

qui sôexpliquent par le faible ®chantillonnage de r®pondants, la subjectivit® de la question et 

la connaissance limit®e du r®pondant par rapport  ̈certains sujets. ê ce titre, les donn®es 

pr®sent®es ci-dessous doivent °tre prises  ̈titre indicatif.  

Tableau 12 : Le cadre bâti résidentiel 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

 

87%

87%

88%

13%

13%

12%

80% 85% 90% 95% 100%

Saint-Joseph-de-
Kamouraska

MRC de Kamouraska

Province de QuŞbec

EmployŞs travailleurs autonomes

 2016 2021 

Valeur moyenne des logements 136 913 $ 152 000 $ 

Maison individuelle non attenante 135 90 % 150 94 % 
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Toujours dôapr¯s les donn®es de Statistique Canada de 2021, sur un total de 176 logements, 

165 sont occupés par des résidents habituels, ce qui veut dire que 11 logements sont 

occupés par des résidents non habituels. 

La typologie résidentielle à Saint-Joseph-de-Kamouraska est plutôt uniforme. La maison 

unifamiliale isolée est dominante (voir tableau 12 et carte 3). On retrouve néanmoins 

quelques plex et plusieurs appartements. 

De plus, plus de la moitié des logements privés sont construits avant 1960 (57,6 %), ayant 

ainsi plus de 60 ans dôexistence, alors que 24,2 % lôont ®t® entre 1961 et 1990 (carte 4). Alors 

que seulement 15 logements ont été construits entre 2001 et 2015 et 10 autres entre 2011 

et 2015.  

Un peu moins de 9 % des logements privés occupés ont besoin de réparations majeures. Le 

bon ®tat des b©timents et leur am®lioration d®notent un degr® ®lev® de satisfaction des 

propri®taires  ̈lô®gard de leur logement.  

Toujours selon les donn®es du recensement de 2021, le ratio sur le mode dôoccupation des 

logements par les m®nages priv®s est de près de 85 % par des propri®taires et seulement 

15 % par des locataires. 

Alors quôelle ®tait de 136 913 $ en 2016, selon les données du recensement, la valeur 

moyenne des logements de Saint-Joseph-de-Kamouraska sô®levait à 152 000 $ en 2021 ce 

qui sôav¯re largement inf®rieur ¨ la moyenne de la MRC (194 800 $) et bien inférieur  ̈ la 

moyenne québécoise (376 800 $).  



 

 

 

 

Carte 3 : Typologie résidentielle (nombre de logements) 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 



 

 

 

 

Carte 4 Υ aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 



 

 

 

 

Selon les données municipales, entre 2012 et 2022, ce sont seulement quatre (4) permis 

qui ont été délivrés pour la construction de résidences permanentes ou saisonnières. Sur 

ces quatre (4) permis, trois (3) ont été émis pour des constructions ¨ lôext®rieur du 

périmètre urbain et une seule ¨ lôintérieur du périmètre urbain. À noter que sur ces quatre 

(4) permis donnés, deux (2) lôont ®t® pour des chalets et deux (2) pour des r®sidences 

permanentes. 

3 . 2 . 1 1 .  L ô A S S I E T T E  F I S C A L E  D E  L A  

M U N I C I P A L I T E  

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® nous r®v¯le beaucoup dôinformation quant 

aux modes dôoccupation et ¨ la dynamique dôun territoire donn® et cela est 

particulièrement vrai pour une municipalité comme Saint-Joseph-de-Kamouraska qui se 

distingue ¨ bien des ®gards par rapport au portrait dôune municipalit® type du Qu®bec. 

Au dernier r¹le dô®valuation (2020-2022), la part de lô®valuation attribuable au secteur 

résidentiel est de plus de 41,7 % alors que celle attribuable ¨ lôagriculture est de 44,1 %. 

La contribution au r¹le dô®valuation de ces deux vocations, résidentielle et agricole, 

demeure la plus significative pour Saint-Joseph-de-Kamouraska en sô®levant 

respectivement à 16005600 $ et 16915800 $ de lôassiette fiscale. Lô®valuation fonci¯re 

de ces vocations repose sur 179 unités résidentielles et 17 exploitations agricoles (voir 

tableau 13). 

Tableau 13 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Vocation 

Valeurs imposables au rôle 
dô®valuation 2021 

Nombre de bâtiments 
principaux 

$ % Nombre % 

Résidentielle  14 060600 36,7 124 29 

Villégiature 1 266200 3,3 27 6,3 

Maison mobile 57 000 0,2 1 0,2 

Autres immeubles résidentiels 621 800 1,6 27 6,3 

Total résidentielle 16 005600 41,7 179 41,8 

Commerciale  - - - - 

Services 344 500 0,9 3 0,7 

Industrielle 1 663500 4,4 3 0,7 

Cult. récréative et de loisirs 87 500 0,2 1 0,2 

Agricole 16 915800 44,1 107 25 

Exploitation forestière 631 500 1,7 17 4 

Exploitation minière - - - - 

Forêts inexploitées (pas de réserve) et 
terrains vagues 

2 307700 6 116 27,1 

Transport et services publics 406 500 1 2 0,5 

Total 38 362600 100 428 100 

Source Υ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 2022 de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

 
Pour ce qui est de la vocation des services, sa valeur foncière totalise 344 500 $ et 

représente seulement 0,9 % de la valeur fonci¯re totale de la municipalit®. Côest 

objectivement très peu.  
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Les activités commerciales constituent une autre cat®gorie dôusage dôint®r°t. Cependant, 

il nôy a aucune valeur fonci¯re rattach®e à ce secteur sur le territoire de la municipalité de 

Saint-Joseph-de-Kamouraska.  

Les services industriels représentent plus de 4 % de lôassiette fiscale, alors que pour le 

territoire de la MRC de Kamouraska côest 3 % de la valeur foncière totale du territoire et 

pour lôensemble du Qu®bec ce pourcentage est de 2 %. 

Tel que mentionné plus haut, outre la vocation résidentielle, la cat®gorie dôutilisation du 

sol déterminante pour la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska est celle associée 

aux activit®s agricoles sur le territoire. En effet, dôune valeur totale de près de 17 M$, les 

activités agricoles représentent la majorité de la base fiscale (44,1 %). Traduisant 

lôimportance de lôagriculture pour le Kamouraska, cette valeur fonci¯re pour lôensemble de 

la MRC représente environ 16 % de la base fiscale alors que pour lôensemble du Qu®bec, 

ce pourcentage compte pour 3,2 % de la totalité de la base fiscale. 

La derni¯re cat®gorie dôusage nous permettant de comprendre le mode dôoccupation et la 

dynamique du territoire concerne les immeubles non imposables. On comprend ici quôil 

sôagit de tout type dôéquipements et dôinfrastructures publics appartenant au 

gouvernement ou ¨ lôun de ses mandataires tels que les hôpitaux, les CLSC, les écoles 

et CÉGEPS, les bureaux et équipements des différents ministères. On comprendra quô¨ 

Saint-Joseph-de-Kamouraska seule lô®cole est présente.  

Enfin, lôexploitation foresti¯re et les for°ts inexploit®es repr®sentent ¨ eux deux près de 

3 M$ de lôassiette fiscale joséphienne. La fiscalité foncière de la zone forestière démontre 

que la présence de la forêt joue un rôle économique dôimportance.  

Selon les données provenant des profils financiers des municipalités, en 2022, la richesse 

fonci¯re uniformis®e des immeubles de lôensemble du territoire sô®levait ¨ plus de 41 M$. 

Elle a connu une croissance de plus de 19 % au cours des six (6) dernières années. Les 

immeubles résidentiels ont connu une croissance de 7,9 %, mais ce sont les immeubles 

agricoles qui ont connu la plus forte augmentation de 33,9 % (tableau 14).  

Tableau 14 : Richesse foncière uniformisée (RUF) 

Évaluation uniformisée 2016 2022 Variation 

Immeubles imposables 34 989095 $ 100 % 41 744272 $ 100 % 19,3 % 

Résidentielle 16 052975 $ 45,9 % 17 286048 $ 41,4 % 7,9 % 

Industrielle et commerciale 2 807622 $ 8 % 3 384180 $ 8,1 % 20,5 % 

Agricole 13 647999 $ 39 % 18 269316 $ 43,8 % 33,9 % 

Autre  2 250632 $ 6,4 % 2 492316 $ 6 % 10,7 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [en ligne], 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina

ncier/2022/PF202214030.pdf  

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2022/PF202214030.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2022/PF202214030.pdf
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3 . 2 . 1 2 .  L ô I N D I C E  D E  V I T A L I T E  E C O N O M I Q U E 

« Lôindice de vitalité économique des territoires représente la moyenne géométrique des 

variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des 18 ans et 

plus, le taux de travailleurs des 25-64 ans et le taux dôaccroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Chacun de ces indicateurs représente une dimension essentielle 

de la vitalité, soit respectivement le niveau de vie, le marché du travail et le dynamisme 

démographique14. »  

Les territoires concern®s par le calcul de lôindice de vitalit® ®conomique ont ®t® r®partis 

dans cinq groupes égaux, appelés « quintiles15. Depuis 2014, Saint-Joseph-de-

Kamouraska appartient au 3e quintile. Elle a occupé le 2e quintile en 2020. Ces passages 

entre le 3e et le 2e quintile ont essentiellement un lien avec le taux dôaccroissement annuel 

moyen qui tendait à sortir de la zone négative.  

Elle se situe à la 3e place au sein de la MRC de Kamouraska avec un indice de vitalité 

économique de 1,39. En 2022, Saint-Joseph-de-Kamouraska se situait au 464e rang à 

lô®chelle de la province sur un total de 1 131 municipalités. (voir tableau 15).  

Tableau 15 : Indice de vitalité économique en 2022 

I n d i c e  d e   
v i t a l i t é  

é c o n o m i q u e  

R e v e n u  t o t a l   
m é d i a n   

d e s  
p a r t i c u l i e r s  

d e 1 8  a n s  
e t  p l u s  

T a u x  d e  
t r a v a i l l e u r s  

d e  2 5  à  
6 4  a n s  

R a n g  à  
lô®chelle 
r é g i o n a l e  

R a n g  à  
lô®chelle 

q u é b é c o i s e  

1 , 3 9  4 1 5 0 0  $  8 2 , 8  %  3 e   4 6 4  

Source : Institut de la statistique du Québec (2022) Indice de vitalité économique. [En ligne], 

https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 

3 . 3 .  L e s  m i l i e u x  d e  v i e  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants et est facteur de rétention pour 

la population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est 

un milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule 

le sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les 

principales caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ 

savoir : 

¶ Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement 

sécuritaire à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

 
14 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 
15 Répartition des territoires en cinq groupes égaux selon la valeur de l'indice de vitalité économique. Le premier quintile 
représente les territoires les plus vitalisés sur le plan économique, alors que dans le cinquième quintile, on trouve les 
territoires les moins vitalisés. 

https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
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¶ Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

¶ Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

¶ Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

¶ Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la communauté ; 

¶ Des parcs et des espaces publics qui incitent ¨ la rencontre, ¨ la pratique dôactivit®s 

sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de lôenvironnement 

urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 

3 . 3 . 1 .  L E  N O Y A U  V I L L A G E O I S   

 
Source : Google Earth. 

 

À Saint-Joseph-de-Kamouraska comme dans la plupart des municipalités 

kamouraskoises, les voies de communication ont été les moteurs du développement. La 

croissance du noyau villageois de Saint-Joseph-de-Kamouraska a été stimulée par la 

présence de la rue Principale Ouest et Est et de la route de lô£glise, qui traverse le village 

du nord au sud. 

Les joséphiens bénéficient de quelques commerces de proximité et de services 

principalement localisés ¨ lôint®rieur du noyau villageois contribuant ainsi ¨ lôanimation du 

secteur. En outre, on trouve un comptoir postal, deux (2) salons de coiffure, une 

massothérapeute, un garage, mais aussi des artisans, naturopathe, graphiste ou encore 

professeurs de musique. Pour les produits et services de première nécessité, les 
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joséphiens se déplacent le plus souvent à Saint-Alexandre-de-Kaouraska ou à Saint-

Pascal.  

La proximité des institutions publiques contribue également à renforcer la vocation du 

noyau villageois. En effet, la pr®sence de lô®glise, du bureau municipal, de lô®cole primaire 

et la bibliothèque municipale assurent le dynamisme du secteur.  

Par ailleurs, on retrouve quelques producteurs agricoles ¨ lôext®rieur du noyau villageois 

proposant des fruits et légumes ou encore de la viande directement du producteur. 

Le noyau villageois doit aussi composer avec un secteur commercialo-industriel situé à 

lôouest du p®rim¯tre urbain, en continuit® avec la rue des Loisirs. On y trouve 

principalement une entreprise spécialisée dans la pose et la réparation des glissières de 

sécurité. 

 

3 . 3 . 2 .  L E S  S E C T E U R S  R E S I D E N T I E L S  

Les milieux résidentiels de Saint-Joseph-de-Kamouraska se caractérisent par une faible 

variété de typologies résidentielles dominées par la maison unifamiliale isolée.  

Les principaux secteurs résidentiels de Saint-Joseph-de-Kamouraska se situent au cîur 

du village, essentiellement de part et dôautre de la rue Principale Ouest et Est ainsi que le 
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long de la route de lô£glise. On y retrouve principalement des maisons unifamiliales 

isolées et quelques jumelés.  

Un OBNL en habitation est également présent sur le territoire, sur la route de lô£glise. 

LôHabitation du Petit Pr®, mise en place par le milieu, a ®t® inaugur®e en 2009 et offre six 

(6) logements pour les personnes seules ou les couples en situation précaire, permettant 

ainsi dôattirer ou de maintenir de   

Enfin, Saint-Joseph-de-Kamouraska possède quelques terrains résidentiels disponibles à 

lôextr°me est du p®rim¯tre urbain au bout de la rue Principale Est. Ce secteur présente 

des terrains développables intéressants pour un développement résidentiel dôautant plus 

quôil se situe ¨ lôintérieur du périmètre urbain.  

ê lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, le d®veloppement r®sidentiel sôest notamment fait le long 

du 4e rang Est, du 5e rang Ouest et est, ou encore du 6e rang, traversant le territoire 

dôouest en est.  

3 . 3 . 3 .  L E  M I L I E U  P R E S C O L A I R E  E T  S C O L A I R E   

­ Service de garde (garderie) 

La municipalité ne compte plus de services de garde sur son territoire.  

­ École primaire 

Saint-Joseph-de-Kamouraska dispose dôune ®cole primaire de lô®cole Saint-Louis, située 

dans le cîur du village, au coin de la route de lô£glise et des rues Pincipale Ouest et Est. 

Elle fait partie du même acte dôétablissement que lôécole Hudon-Ferland à Saint-

Alexandre-de-Kmaouraska et lôécole Saint-Hélène. Lô®cole accueille une 

cinquantaine dôélèves repartis de la maternelle 4 ans à la 6e année.  

Lô®cole offre également un service de garde scolaire, fréquenté de façon régulière ou 

sporadique par les élèves après la classe. Ce service de garde communautaire a été mis 

en place par le milieu pour assurer un service en dehors des périodes scolaires. 

­ École secondaire 

Concernant lôenseignement secondaire, les ®coles les plus proches se situent ¨ Saint-

Pascal, La Pocatière et Rivière-du-Loup.  

­ Formation collégiale 

Pour la formation coll®giale, lôinstitution la plus proche se trouve à La Pocatière ou à 

lôext®rieur de la MRC ¨ Rivi¯re-du-Loup. 
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Quant ¨ la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes 

dans la région, soit ceux de La Pocatière, Saint-Pascal et Rivière-du-Loup. Par ailleurs, il 

y a un Centre de formation professionnelle (CFP) à Rivière-du-Loup. 

­ Formation universitaire 

Enfin, sur le plan universitaire, Rimouski dispose dôune universit®, lôUniversit® du Qu®bec 

à Rimouski (UQAR). On retrouve ®galement lôuniversité Laval située dans la ville de 

Québec.  

3 . 3 . 4 .  L E S  S E R V I C E S  A  L A  C O M M U N A U T E  

Le territoire municipal offre différents services de nature locale et compte quelques 

équipements institutionnels et publics structurants (voir carte 5).   

­ La bibliothèque 

La bibliothèque municipale est situ®e dans lôédifice municipal et est affiliée au Réseau 

BIBLIO du Bas-Saint-Laurent. Elle propose occasionnellement diverses expositions et 

activités culturelles. 

­ La vie communautaire 

On recense de nombreux comités et organismes générant dynamisme et animation qui 

permettent aux citoyens de b®n®ficier dôactivit®s accessibles et adapt®es aux besoins de 

chacun et ainsi dôassurer le maintien de la population. 

On retrouve ainsi le Comité de développement, le comité de bibliothèque, la chorale, le 

cercle des fermières, le club des 50 ans et +, santé-entraide, le groupe Viactive, le conseil 

de la Frabrique, le comité Gravir, le comité BMX, le comité Boule de neige et Hepta-

science, composés dôune quarantaine de bénévoles impliqués dans leur communauté. 

La municipalité offre également à ses citoyens un journal municipal, Bloc-Notes, qui parait 

tous les mois en format papier ou électronique. Un groupe Facebook permet à tous les 

acteurs locaux, citoyens, ®lus, fonctionnaires, commer­ants dô®changer sur le bien-être 

de la communauté. 

­ La santé 

Concernant les services de santé, les plus proches sur le territoire du Kamouraska se 

situent à Saint-Pascal (CLSC) et ¨ La Pocati¯re, ainsi quô¨ lôext®rieur ¨ Rivi¯re-du-Loup, 

avec respectivement lôh¹pital Notre-Dame-de-Fatima et le Centre hospitalier régional du 

Grand-Portage.  

Aussi, les services Kam-Aide inc. de La Pocatière viennent en aide aux personnes en 

perte dôautonomie en leur permettant de recevoir des soins ¨ domicile. 
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­ Politique de la famille et des ainés 

La municipalité possède une Politique familiale et des ainés 2019-2022 lui permettant de 

répondre aux attentes des familles et ainsi, améliorer leur qualité de vie. Dans un milieu 

où la population vieillit et prend une part importante au sein de la population totale, la mise 

en place dôune telle politique est indispensable et permet dôadapter les services et 

dôencourager le vieillissement actif.  

3 . 3 . 5 .  L E S  A C T I V I T E S  D E  L O I S I R S  E T  

C U L T U R E L L E S  

Concernant les activités de loisirs et culturelles, plusieurs efforts sont déployés pour en 

offrir une variété de qualité et en assurer leur accessibilité.  

La municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska propose plusieurs équipements et 

infrastructures culturelles, sportives et de loisirs à sa population.  

Ainsi, au cîur du village, on trouve une patinoire ext®rieure lôhiver qui se transforme en 

terrain de tennis ou de basket-ball lô®t®, un terrain de soccer, un terrain de volley-ball et 

un terrain de pétanque.  

Les jeunes ont également accès ̈  une salle communautaire situ®e au gymnase de lô®cole. 

Sans oublier la salle dôentraide 3e ©ge, situ®e au cîur du village et offrant diff®rentes 

activités de loisirs pour les ainés : cuisine collective, conférences, spectacles, soirées 

dansantes, ateliers de mise en forme, etc. 

Lors de la période estivale, les petits Joséphiens ont accès à plusieurs activités et 

animations offertes par lôîuvre des Terrains de Jeux (OTJ). 

Le parc-école des Champs et des bois, adjacent ¨ lô®cole, propose des modules de jeux 

pour petits et grands en plus dôun terrain de soccer. On trouve aussi le parc des loisirs 

intergénérationnel. 

Des événements culturels populaires sont également offerts annuellement : le festival 

Boule de neige, la fête de la Saint-Jean, la f°te de lôautomne organis®e par la Fabrique et 

la f°te des voisins organis®e aux deux ans et qui permet de souligner lôarriv®e des 

nouveaux arrivants à Saint-Joseph-de-Kamouraska, etc.  

Les équipements de plus grande importance sont quant à eux basés à La Pocatière ou 

Saint-Pascal : piscine intérieure, terrains de soccer, de baseball et de tennis, plusieurs 

patinoires et anneaux de glace, etc. 



 

 

 

 

Carte 5 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 



 

 

 

 

3 . 4 .  L e s  c o m p o s a n t e s  n a t u r e l l e s  e t  
e s t h é t i q u e s  

Le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska compte plusieurs éléments qui révèlent sa 

sp®cificit®. Ces ®l®ments constituent lôidentit® de la municipalit® et r®sident principalement 

dans lôhistoire, les ensembles et ®l®ments patrimoniaux, le paysage naturel et les 

éléments emblématiques. Ces composantes constituent une des pierres angulaires du 

futur développement de la municipalité et, en ce sens, leur préservation et leur mise en 

valeur sôav¯rent primordiales. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

­ Paysages exceptionnels 

Saint-Joseph-de-Kamouraska est un territoire rural où la forêt occupe une place 

importante dans le paysage. Lôagriculture et lôindustrie du bois caract®risent le territoire. 

Ce milieu de vie sôest d®velopp® depuis plus dôun siècle sur les différents rangs et 

comporte de nombreux potentiels.  

Le territoire recèle une route champ°tre quôil importe de prot®ger. Cette route champêtre 

est identifiée dans le tableau suivant et sa localisation peut être visualisée sur la carte 7.  

Tableau 16 : Paysage et corridor panoramiques  
 

S e c t e u r  

R o u t e  c h a m p ê t r e  Route de lô£glise/chemin du 5e  r a n g  E s t  

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

 

­ Sites ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
 

Par ailleurs, à Saint-Joseph-de-Kamouraska un territoire dôint®r°t ®cologique a été 

désigné territoire à protéger au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska (voir 

tableau 16). 

Tableau 16 : {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Nature Site 

Habitats floristique et faunique 
forestiers  

Pinède grise 

Source : MRC de Kamouraska, extrait du SADR (2016). 
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3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

­ Éléments identifi®s au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska à 

protéger 

Le noyau religieux de Saint-Joseph-de-Kamouraska est identifié site patrimonial cité par 

la Municipalité au SADR de la MRC de Kamouraska et a été constitué en 2003 et reconnu 

formellement en 2004 (voir tableau 17). Côest un ensemble institutionnel de tradition 

catholique aménagé entre 1919 et 1922 comprenant lôéglise, le presbytère, la grange à 

dîme, la glacière et le cimetière, et incluant également les terrains sur lesquels sôélèvent 

les édifices ainsi que le monument de la Vierge et celui dédié à saint Joseph.  

La valeur patrimoniale de ce noyau institutionnel est compl¯te puisquôelle repose à la fois 

sur son int®r°t historique, ®l®ment fondateur du village, sur lôint®r°t architectural de ses 

bâtiments, ainsi que sur son intérêt paysager. 

Tableau 17 : Les éléments patrimoniaux  

Élément Secteur Description 

Avec statut 

Site 
patrimonial   

Noyau-religieux-
de-Saint-Joseph-
de-Kamouraska 

Constitu® site du patrimoine en 2003, lôensemble comprend 
lôéglise érigée en 1919 et le presbytère tous deux en 
bardeaux dôamiante, la grange ¨ d´me, la glaci¯re et le 
cimetière, le terrain les monuments de la Vierge et de Saint-
Joseph. 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

­ Lôinventaire du patrimoine b©ti 

Dans le cadre de lôInventaire du patrimoine b©ti16 qui a été réalisé en 2022 sur le territoire 

de la MRC de Kamouraska, 22 b©timents ont ®t® identifi®s comme b©timents dôint®r°t 

patrimonial sur le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska. ê lôint®rieur du secteur 

villageois, ils se situent en grande partie le long de la rue Principale Ouest et Est ainsi que 

la rue de lô£glise. Mais côest ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain quôils sont en plus grand 

nombre, notamment sur le 4e rang Est et le 5e rang Ouest et Est. Ils sont cependant 

dispersés sur le territoire sans jamais créer de concentration linéaire.  

Quelques bâtiments ont été construits avant 1900, une dizaine environ. Les autres lôont 

été dans la première moitié du 20e siècle. On y retrouve majoritairement des maisons 

traditionnelles québécoises et des maisons cubiques puis en moins grand nombre, des 

maisons vernaculaires américaines.  

 
16 Bergeron Gagnon Inc. (2022) MRC de Kamouraska - Inventaire du patrimoine bâti. Rapport synthèse. 

Consultants en culture et patrimoine bâti, 495 pages. 
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La particularité de Saint-Joseph-de-Kamouraska demeure dans les bâtiments 

secondaires agricoles qui sont restés dans un bon état de conservation et offrent une 

excellente authenticit® architecturale (voir photos tir®es de lôinventaire en page suivante). 

Exemples de bâtiments secondaires agricoles à Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 
Garnaud devant la grange-étable du 201, 4e Rang. 

 
204, 5e Rang, possédant encore son revêtement mural de 

planches verticales. 

Garnaud devant la grange-®table du 350, 5e Rang.  
 

Petit ba⅞timent secondaire pr®sentant une excellente 
authenticit® architecturale, avec son parement mural de 
planches verticales et sa couverture en bardeau de bois. 

350, 5e Rang.  

 

Outre les bâtiments secondaires agricoles qui repr®sentent bien lôidentit® et lôhistoire de 

Saint-Joseph-de-Kamouraska, le territoire comprend un certain nombre de bâtiments 

anciens, dont une grande majorité possède une valeur dôauthenticit® architecturale bonne 

ou excellente et est identifi®e comme telle dans lôinventaire du patrimoine b©ti.  

Par ailleurs, trois (3) bâtiments possèdent une valeur patrimoniale qui se démarque, dont 

deux (2) dôentre eux font partie du site du patrimoine du Noyau-Religieux : lô®glise, le 

presbyt¯re et lôancienne ®cole située au 144, 5e Rang Est. Cette dernière, malgré sa 

valeur architecturale supérieure, nôest pas protégée et mériterait une attention particulière 

afin de conserver son identité patrimoniale. Il est donc recommandé dans le rapport 

dôinventaire que la municipalité lui accorde un statut de protection en lôassujettissant à un 

PIIA ou en lui accordant le statut dôimmeuble patrimonial cité par la Municipalité. Cette 
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dernière pourrait aussi prévoir des programmes dôaide à la restauration. Par la même 

occasion, les autres b©timents inventori®s et pr®sentant de bonnes valeurs dôauthenticit® 

et architecturales pourraient également bénéficier du règlement sur les PIIA.  

ê noter que la grange ¨ d´me, propri®t® de la fabrique, a fait lôobjet dôun projet de 

restauration et de conversion en un lieu culturel (2011-2012), mais il ne sôest jamais 

concrétisé. 

Enfin, lô®glise de Saint-Joseph-de-Kamouraska, bien patrimonial dôint®r°t, a trouvé sa 

nouvelle vocation puisquôapr¯s bien des discussions, le projet de requalification pour en 

faire un espace à usages collectifs et communautaires, porté par tous, citoyens, politiques 

et les membres de la Fabrique a pu aboutir en 2022. Ainsi, une nouvelle salle 

multifonctionnelle et un café y seront aménagés. La bibliothèque pourrait les rejoindre 

ultérieurement. 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǘȅƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska  

 
Impressionnante maison cubique présentant une bonne valeur 
dõauthenticit®. 204, 5e Rang  
 

 
Vaste maison cubique au 334, rue Principale recouverte de 
bardeau de bois et offrant une bonne valeur dõauthenticit®. 
 

Le presbytère de Saint-Joseph-de-Kamouraska. 297, 
rue Principale Est.  
 

Lõancienne grange  ̈ dîme, une rareté au Qu®bec. Rue 
Principale Est.  
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Reve⅞tement mural de bardeau de bois trs̄ bien pr®serv® au 350, 5e Rang Ouest. ë noter quõune fen°tre  ̈carreaux 

dans la partie centrale de la logette am®liorerait lõ®quilibre de la fenestration.  

 

 
Lõ®glise de Saint-Joseph-de-Kamouraska, un élément phare du patrimoine 

municipal. Elle présente une parfaite authenticit® architecturale ¨ lõext®rieur. 297, 
rue Principale Est. 

 

Enfin, dôautres bâtiments dôintérêt patrimonial ont été identifiés dans un Index photo et 

pourront être inventoriés dans une deuxième phase dôinventaire.  
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­ Lôinventaire des petits patrimoines 

Aussi, un inventaire des Petits Patrimoines17 a été réalisé en 2005 par Ruralys sur le 

territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska. Sept (7) de ces petits patrimoines ont été 

recensés. Principalement situés sur le 5e rang Ouest et Est et sur le 4e rang, on retrouve 

une grange-étable, des croix de chemin pr®sentant un caract¯re dôanciennet®, un hangar 

à bois, la grange à dîme et la glacière.  

­ Les ponts 

Enfin, on retrouve cinq (5) ponts dôint®r°t sur le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

Trois (3) sont sur le 6e rang, un (1) sur le 5e rang et un dernier sur la route de lô£glise. 

3 . 4 . 3 .  L E  R E C R E O T O U R I S M E  

La pratique dôactivités récréotouristiques et de découverte sur la rivière du Loup 

représente sans contest un potentiel de développement important pour la municipalité.  

­ Halte de la Louve 

Depuis lô®t® 2022, la Halte de la Louve offre un accès privilégié à la rivière grâce à un 

quai, un escalier et une rampe facilitant la mise ¨ lôeau des petites embarcations 

nautiques. Située sur le 5e Rang Ouest, cette halte est également un lieu de 

rassemblement pour la communauté. Des activités variées y sont organisées, comme des 

s®ances de yoga en plein air, permettant aux participants de profiter dôun moment de 

d®tente au bord de lôeau. La Halte de la Louve sôinscrit parmi les attraits phares de Saint-

Joseph-de-Kamouraska, une municipalité reconnue pour son cadre naturel et ses 

infrastructures favorisant les loisirs de plein air. 

­ Parc régional du Haut-Pays  

Saint-Joseph-de-Kamouraska fait partie des sept (7) municipalités comprenant le Parc 

régional du Haut-Pays de Kamouraska. Les limites du territoire dôapplication comprennent 

les municipalités situées sur le plateau forestier et agroforestier et qui sont contiguës aux 

terres du domaine public, à savoir : Saint-Alexandre-de-Kamouraska, Saint-Hélène-de-

Kamouraska, Saint-Onésime-dôIxworth, Saint-Gabriel-Lalemant, Mont-Carmel, Saint-

Bruno-de-Kamouraska et Saint-Joseph-de-Kamouraska, sans oublier les deux (2) 

territoires non organisés (TNO) Petit-Lac-Sainte-Anne et Picard. Le Parc régional, créé 

en 2011, est sous la responsabilité de la MRC de Kamouraska et se structure avec le 

leadership des municipalités locales. On y retrouve également plusieurs partenaires, 

utilisateurs et membres observateurs. Il a pour but de mettre en valeur le territoire et de 

 
17 https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-joseph-de-

kamouraska/  

https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-joseph-de-kamouraska/
https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-joseph-de-kamouraska/
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développer les activités économiques de nature touristique, récréative, culturelle, 

agrotouristique, énergétique et celles du prélèvement de la matière ligneuse.  

­ Sentiers de quad 

Au SADR de la MRC de Kamouraska, une zone dite ç dôexcellence è a ®t® identifi®e dans 

le haut pays. Cette zone, sans °tre exhaustive, regroupe lôensemble des services et 

activités à caractère récréatif et touristique de cette partie du territoire. Saint-Joseph-de-

Kamouraska en possède quelques-uns avec les sentiers de randonnée motorisés et 

notamment le sentier de motoneige Trans-Québec (no 5) et le sentier de Quad Trans-

Québec (no30). 

­ Zone aventure   

La Zone aventure offre des activités dôaventure et de plein air sous forme de randonnées 

en canot ou en kayak, de mai à août, sur la rivière du Loup. Lôhiver, Zone aventure propose 

du yoga et de la méditation hivernale en plein air. Elle propose également de 

lôh®bergement dans un (1) chalet ou en camping sans service.  

En 2016, un projet collaboratif dôinterprétation de la biodiversité de la rivière du Loup entre 

Zone Aventure, OBAKIR et le Parc régional du Haut-Pays de Kamouraska ont permis 

lôinstallation de panneaux dôinterpr®tation flottants sur la rivi¯re informant la clientèle du 

secteur quôelle traverse, et ce, tout au long de leur parcours.  

­ Les points de vue 

Le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska offre plusieurs points de vue dôint®r°t qui 

mettent en valeur la richesse de ses paysages ruraux. Parmi eux, on retrouve notamment 

le secteur ouest, accessible via la route Ennis, ainsi que le 5e Rang en direction est, qui 

permettent dôadmirer la diversit® des panoramas locaux. 

Ces points de vue illustrent bien la dualit® du paysage josephien, o½ sôentrelacent la plaine 

agricole et la lisi¯re foresti¯re, deux ®l®ments marquants de lôidentit® du territoire. De plus, 

Saint-Joseph-de-Kamouraska fait partie des rares municipalités de la MRC où subsistent 

encore des digues de roches. 

Dans son étude de 2008, Ruralys soulignait lôimportance de ces digues en tant 

quô®l®ments patrimoniaux ¨ pr®server. En plus de marquer la division des terres, elles 

t®moignent de la relation historique entre lôHomme et son territoire. 

­ Piste de BMX 

Mise en service en 2021 et tenue par le club de BMX Les Lynx du Kamouraska, la piste 

de BMX de Saint-Joseph-de-Kamouraska est situ®e en plein cîur du village, sur la route 

de lô£glise. La piste est de niveau régional et reçoit des compétitions. Elle est accréditée 

par la Fédération québécoise des sports cyclistes.  
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Carte 6 : Composantes naturelles et esthétiques 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.



 

 

 

 

3 . 5 .  L e s  c o m p o s a n t e s  s t r u c t u r a n t e s  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 

des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T E  

­ Réseau routier 

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme (voir carte 7). 

Saint-Joseph-de-Kamouraska ne compte que quelques axes routiers. Le réseau est 

constitué principalement dôune route collectrice orientée nord-sud. 

Lôautoroute 20 

Elle constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du 

Saint-Laurent. On peut accéder directement au territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

via lôautoroute 20 par la sortie 480 à Saint-André-de-Kamouraska, vers la route de la 

Station. 

Les routes collectrices  

La municipalité est également desservie par les routes collectrices suivantes : la route de 

la station, le 4e rang ouest et la route de lô£glise. 

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2021 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) de la route de la Station jusquô¨ lôintersection avec la rue 

Principale, au cîur du village, était de 450 véhicules. 

Les routes locales 

On retrouve quelques rues locales sur le territoire de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

desservant les quartiers du noyau villageois, soit la rue des Loisirs et la rue Bouchard. À 

lôext®rieur du périmètre urbain, on croise les 5e, 6e et 7e rangs et la route de Picard.



 

 

 

 

Carte 7 : Hiérarchisation du réseau routier de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2022.


































































































